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Les compétences de la ligue Bretagne et des 

comités départementaux 

 
 

La Ligue de Bretagne de Voile 

 Entre les univers du sport de haut niveau et du sport de compétition, le championnat 

Bretagne Performance des minimes / espoirs, porte d'entrée du haut niveau. 

Finale de ce championnat « Performance » : Trophée Performance des équipes de Bretagne 

 L'univers du sport de compétition : les championnats de Bretagne « Promotion » : l'inter-

série, la flotte collective, la longue distance, l'handivalide, la voile radio commandée 

 L'univers du sport en club : la coupe de Bretagne des clubs et les jeux nautiques atlantique. 

 

Les Comités Départementaux de Voile  

 Les championnats départementaux 

 Les coupes départementales 

Le Schéma sportif de la ligue Bretagne de Voile 

 
 

 



 Règlement Sportif Voile Légère 2013 
 

5 
 

Les championnats de Bretagne 

A / Le championnat Voile Bretagne « Performance » 

Le championnat Voile Bretagne « Performance » est le championnat de Bretagne Jeune servant de 

support aux sélections des championnats de France des 12/25 ans  (âge au 31/12 de l'année du 

championnat). 

 1/ Règlement du championnat Voile Bretagne Performance 

  1-1 / Qualifications 

Les coureurs sont qualifiés par chaque CDV lors d’une commission sportive à la fin de l’automne de 

l'année n-1 du championnat (excepté les coureurs de flotte collective minime). La ligue de Bretagne 

de voile est présente lors de ces commissions pour éventuellement réguler ces qualifications. L’avis 

des entraîneurs et la transmission des fiches détections serviront d’appui à la qualification des 

régatiers. A l’issue de ces commissions départementales, les listes des qualifiés sont communiquées 

par chaque CDV à la ligue Bretagne de voile pour le 15 décembre de l'année n-1 du championnat. La 

ligue diffuse ensuite la liste régionale des qualifiés à chaque club organisateur concernés par une 

épreuve dans le championnat Voile Bretagne Performance. 

Les épreuves de flottes collectives minime sont ouvertes selon le principe de l'acquisition du niveau 

technique fédéral numéro 2  (Voir annexes) 

 1-2 / Classement 

Une régate Performance est validée à partir d'une course courue. 
Le championnat Voile Bretagne Performance est validé à partir de 1 régate courue.  

Un classement général est établi par addition des points à l’issue des régates. 

Le retrait d’une régate est effectué à partir de la 3ème régate courue. 

Pour les séries doubles, le classement est annuel et par équipage. 

Un sous-classement par catégorie peut être établi à partir de 5 coureurs ou équipages classés. 

 1-3 / Titres décernés 

Un titre sera attribué pour chaque série ouverte au championnat Voile Bretagne Performance. 
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 1-4 / Titres et catégories d'âges des championnats Jeunes de Bretagne et de France 

 

Séries 
Âge au 31/12 dans l'année du 

championnat de Bretagne 

Âge au 31/12 dans l'année 

du championnat de France 

Jeune 

Titres décernés 

Catamaran 

Tyka 12 à 14 ans 12 à 14 ans Open ** 

SL 15.5 14 à 17 ans 14 à 17 ans Open ** 

16 pieds  

(HC16 & SL16) 
15 à 20 ans 15 à 20 ans Open ** 

Dériveur solitaire 

Optimist 12 à 15 ans 12 à 14 ans Masculin et Féminin 

Flotte collective  12 à 14 ans 12 à 14 ans Open * 

Laser 4.7  14 à 17 ans 14 à 16 ans Masculin et Féminin 

Laser Radial À partir de 15 ans 15 à 20 ans Masculin et Féminin  

Laser Standard À partir de 15 ans 15 à 20 ans Masculin 

Dériveur double 

Équipe 12 à 14 ans 12 à 14 ans Open ** 

Flotte collective  12 à 15 ans  12 à 14 ans Open ** 

420 À partir de 14 ans 14 à 20 ans Open ** 

29er À partir de 14 ans 14 à 20 ans Open ** 

Planche à voile 

Bic techno 293 

OD 6.8 
12 à 14 ans 

12 à 14 ans 
Masculin et Féminin 

Bic techno 293 

OD 7.8  
14 à 16 ans  14 à 16 ans Masculin 

Bic techno 293 

OD 7.8  
14 à 20 ans  14 à 20 ans Féminin 

RCB 7.8 (inclu 

293OD) / 8.5 

(inclu RS.X 8.5) 

15 ans et plus 15 à 20 ans Masculin et Féminin  

Slalom espoir 

garçon 
14 à 17 ans 

14 à 17 ans 

RRD 120 
Masculin 

Slalom espoir 

Fille 
14 à 20 ans 

14 à 20 ans 

RRD 120 
Féminin 

Slalom espoir 

42 
15 à 20 ans 15 à 20 ans Masculin et Féminin 

 

Open *  :    masculin et féminin 

Open ** :   masculin, féminin et mixte 
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 1-5 / Cas particuliers du Championnat Voile Bretagne Performance 

15 ans Optimist, 17 ans laser 4.7 et 17 ans RRD 120 Masculin : Les coureurs de cet âge sont autorisés 

à courir le championnat de Bretagne Performance mais ne peuvent se sélectionner aux championnats 

de France. Ils pourront participer au Trophée Voile Bretagne Performance s’ils sont classés devant le 

dernier sélectionné de la série au Championnat de France. 

 

Flotte collective : le principe de ces régates est la mise à disposition (location) des bateaux par 

l'organisateur. Ces bateaux sont tirés au sort pour chaque coureur ou équipage. Si le nombre de 

coureurs ou d'équipages est supérieur au nombre de bateaux disponibles, un système de poules est 

mis en place. 

Slalom : les lieux des régates de slalom seront confirmés 48 heures avant sur le site de la ligue. Si 

besoin, le lieu sera modifié afin que les conditions météo soient optimales. Si aucune régate 

performance ne pouvait être validée, les circuits départementaux seraient pris en compte pour les 

sélections au championnat de France. 

 2 / Règlement du Trophée Performance des équipes de Bretagne 

 2-1 / Objectifs et calendrier 

Le Trophée Performance des équipes de Bretagne constitue la finale du championnat Voile Bretagne 

« Performance » minimes/espoirs. Il n'est pas sélectif aux championnats de France Jeunes. 

Cet événement a pour objectifs le regroupement, la préparation des coureurs et entraîneurs pour les 

championnats de France Jeune et la médiatisation des équipes de Bretagne sélectionnées aux 

championnats de France Jeunes. 

Le Trophée Performance des équipes de Bretagne est programmé les 8 et 9 juin 2013. 

 2-2 / Qualifications 

Les coureurs qualifiés sont les sélectionnés aux championnats de France minimes et espoirs (équipes 

de Bretagne) et les coureurs invités par la ligue Bretagne de voile. 

Séries invitées : celles justifiant de 5 inscrits au Trophée à la date du 6 Juin. 

En plus de toutes les séries du championnat Voile Bretagne Performance, sont invitées les 2 séries 

suivantes: Open 5.70 et MiniJ Handivalide. 

 2-3 / Classement 

Le classement du Trophée Performance des équipes de Bretagne est comptabilisé dans le 

championnat de Bretagne Jeune minimes/espoirs comme une régate. 

Le classement du Trophée ne pourra pas être retiré du classement final du championnat Voile 

Bretagne « Performance ». Dans chaque série invitée, les coureurs absents (non qualifiés ou non 

inscrits), se verront affecter le nombre de points appliqué selon le logiciel BR_CHAMP* comme 

toutes les épreuves du Championnat Bretagne Performance, SAUF que l’épreuve est non 

retirable. (* Si moins de 35 inscrits : 50 points / Si 35 inscrits ou plus : 100 points) 
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B / Le Championnat Voile Bretagne « Promotion » 

 
 1 / Objectifs et qualifications 

Le championnat de Voile Bretagne « Promotion » regroupe tous les compétiteurs de différentes séries 

qui défendent les couleurs de leur club, l'esprit de leur classe et de leur pratique. Le championnat de 

Bretagne Promotion peut mener aux championnats de France « Promotion » dans le même esprit. 

Pour le championnat de Voile Bretagne « Promotion », il n’existe pas de qualification particulière. 

 2 / Les Catamarans inter-séries C1/C3/C4,  les dériveurs solitaires, les dériveurs 

doubles inter-séries et flotte collective, la planche à voile 

 2-1 / Classement 

Une régate Promotion est validée à partir d'une course courue. 
Les championnats de Bretagne Promotion catamarans inter-séries C1/C3/C4, dériveurs doubles inter-

séries,  flotte collective et planche à voile sont validés à partir de 1 régate courue. 

Un classement général est établi par addition des points à l’issue des régates. 

Le retrait d’une régate est effectué à partir de la 3ème régate courue. 

Pour les séries doubles, le classement est annuel et individuel. 

 

 2-2 / Titres décernés 

Un titre sera attribué pour toutes séries présentes au championnat Voile Bretagne Promotion. 
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 2-3 / Titres et catégories d'âges  

 

Séries 

Âge au 31/12 dans l'année du 

championnat de Bretagne 

Promotion 

Âge au 31/12 dans l'année 

du championnat de France 

Promotion 

Titres décernés 

Catamaran 

Intersérie C1 Toutes catégories Selon l’avis de course Open ** 

Intersérie C3 Toutes catégories Selon l’avis de course Open ** 

Intersérie C4 Toutes catégories Selon l’avis de course Open ** 

Dériveur solitaire 

Open Bic  12 à 14 ans 
Pas de CF « Promotion » 

pour les minimes solitaires 
Open * 

Laser 18 ans et plus 18 ans et plus Open * 

Inter série 15 ans et plus 18 ans et plus Open * 

Dériveur double 

Flotte collective  Toutes catégories Selon l’avis de course Open ** 

Inter-séries  Toutes catégories Selon l’avis de course Open ** 

Planche à voile 

RCB 9.5 20 ans et plus Plus de 20 ans Open * 

Slalom sénior Plus de 18 ans Plus de 18 ans Open * 

Formula 

Windsurfing 
15 ans et plus Pas de CF Open * 

 

Open *  :    masculin et féminin 

Open ** :   masculin, féminin et mixte 

L'organisateur peut s'il le souhaite et avec l'accord de la ligue préciser des catégories d'âge dans 

son avis de course. 

Flotte collective : le principe de ces régates est la mise à disposition des bateaux par l'organisateur. 

Ces bateaux sont tirés au sort pour chaque coureur ou équipage. Si le nombre de coureurs ou 

d'équipages est supérieur au nombre de bateaux disponibles, un système de poules est mis en place. 

 3 / La Voile Longue Distance 

 3-1 / Objectif et calendrier 

L’objectif de ce championnat est d’offrir au public planche à voile et catamaran, un circuit stable de 

régate pour se confronter à l’échelle d’une saison sportive. Le championnat de Bretagne Voile Longue 

Distance est programmé de mars à octobre. 

 3-2 / Classement 

Le championnat de Bretagne Voile Longue Distance est validé à partir de 1 régate courue.  

Le retrait d’une régate est effectué à partir de la 3ème régate courue. 
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3-3 / Titres et catégories d'âges  

 

Séries Âges Titres décernés 

Catamaran F18 Selon avis de course Open (individuel) 

Catamaran VIPER Selon avis de course Open (individuel) 

Catamaran intersérie C1 Tps Compensé Selon avis de course Open (individuel) 

Catamaran intersérie C3 Tps Compensé Selon avis de course Open (individuel) 

Planche à voile Longue Distance Selon avis de course Masculin et Féminin 

 

L'organisateur peut s'il le souhaite et avec l'accord de la ligue préciser des catégories d'âge dans 

son avis de course. 

 4 / La voile Handivalide Miniji 

 4-1 / Objectif et calendrier 

Le championnat Voile Bretagne Handivalide se court en Miniji et se déroule sur la période de 

septembre à juin. Il constitue le support de sélection pour le championnat de France Promotion 

Handivalide Miniji. 

 4-2 / Qualification 

Le championnat est ouvert aux coureurs âgés de 15 ans et plus au 31/12 de l'année du championnat. 

La participation au Championnat Voile Bretagne Handivalide Miniji est autorisée à tous les titulaires 

d’une licence Fédération Française de Voile et d'une licence Fédération Française Handisport si 

participation parallèle  au championnat de Bretagne Handisport.  

 4-3 / Classement 

Le championnat Voile Bretagne Handivalide est validé à partir de 2 régates courues. Le retrait d’une 

régate est effectué à partir de la 3ème régate courue. 

Le classement championnat de Bretagne Handisport est recalculé à partir de chaque manche du 

classement Open pour les licenciés FF Handisport. 

 4-4 / Titres décernés 

 
Séries Âges Titres décernés 

Miniji 15 ans et + Open (homme ou femme) 

Miniji 15 ans et + Voile Handisport 

Miniji 15 ans et + Féminin (5 classées mini) 
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C / La coupe de Bretagne des clubs 
 

1 / Objectif et calendrier 

La coupe de Bretagne des clubs est le reflet de l'univers du sport en club. 

C'est le rassemblement trans-générationnel et festif des passionnés de la voile et des acteurs de la vie 

du club. 

La coupe de Bretagne des clubs est programmée les 29 et 30 juin 2013. 

 2 / Qualification 

Il n'y a pas de qualifications pour participer à la coupe de Bretagne, chaque coureur vient représenter 

son club, tous les coureurs de la ligue Bretagne et les toutes les catégories d'âges sont acceptées. 

Seuls les coureurs sélectionnés et invités aux championnats de France minimes et espoirs sont dans 

l'obligation pour participer à la Coupe de Bretagne des clubs de ne pas utiliser le support avec lequel 

ils participeront aux championnats de France. 

 3 / Classement 

Le classement unique est celui des clubs : classements par série et classement général. 

D / Les Jeux Nautiques Atlantique 
 

La sélection aux jeux nautiques atlantique est réservée aux coureurs licenciés dans les clubs de la 

ligue Bretagne de Voile. Les coureurs souhaitant participer aux JNA doivent faire acte de candidature 

auprès de leur entraîneur et de la ligue Bretagne de voile. La sélection est validée par un comité de 

sélection composé d’un représentant de la ligue Bretagne de Voile et d’un ou plusieurs entraîneurs de 

la délégation missionnée. 

 



 Règlement Sportif Voile Légère 2013 
 

12 
 

Les championnats de France 2013 

A / Les championnats de France « Elite »  
 
Des coureurs issus des clubs, des CDV et de ligue de Bretagne, ils portent nos couleurs sous les 
couleurs de la France et représentent la Bretagne à travers cette représentation nationale. 
 

B / Les Championnats de France Minimes et Espoirs 
 

1 / CFM : Championnat de France Minimes (Optimist, flottes collectives, L'Equipe, Tyka et Bic 293 

OD) du 6 au 11 juillet 2013 à Quiberon (ENVSN) 

Support flottes collectives solitaires : Open Bic 

Support flottes collectives double : RS Féva 

2 / CFEG : Championnat de France Espoir Glisse (Bic 293 OD, RCB 7.8 et 8.5, SL15.5, Catamarans 16 

pieds (HC 16 & SL 16 uniquement et en temps réel), 29er, open 5.7) du 17 au 23 août 2013 à 

Martigues. 

3 / CFESE : Championnat de France Espoir Solitaire et Équipage (420, Laser 4.7, radial et standard, 

flotte collective habitable open) du 24 au 30 août 2013 à Martigues. 

4 / CFEEG : Championnat de France Espoir Extrême Glisse (RRD 120 et slalom 42), du 24 au 30 août 

2013 à Narbonne. 

 

Catégories d’âges 

Les catégories d’âges sont celles définies par la FF Voile : 

1 / Minimes : 12 à 14 ans dans l'année du championnat, nés de 1999 à 2001. 

2 / Espoirs : 14-25 ans dans l'année du championnat, nés de 1988 à 1999. (âges selon la série 

pratiquée : voir chapitre A/1-4 et règlement fédéral) 

 

Quotas de sélection 

Les modalités de sélections aux championnats de France Minime et Espoir sont définies selon le 

règlement fédéral. 

La FF Voile attribue le nombre total de coureurs minimes/espoirs sélectionnables par la Ligue 

Bretagne de Voile (voir annexes) 

Le championnat Voile Bretagne Performance sert de support à la sélection aux championnats de 

France Minimes et Espoir. La période de sélection est déterminée par la FF Voile, elle s’étend du 1er 

février au 2 juin 2013.  

3 juin : Envoi à la FF Voile de la liste définitive des coureurs sélectionnés sur quotas. 

 

Les quotas de sélection sont répartis par la Ligue Bretagne de Voile sur : 

1 - Le Championnat Voile Bretagne Performance à l’exception du Trophée Performance des équipes 

de Bretagne. 
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2 - Les inter-ligues (IL) organisées en Bretagne. Lorsque deux Inter-ligues d'une même série se 

déroulent en Bretagne, les places Ils sont attribuées distinctivement selon le tableau de répartition 

des quotas (voir annexes). 

 

Participations sur invitations de la FF Voile 

 

Les coordonnateurs de séries rédigent une liste de coureurs, pour lesquels ils souhaitent une 

invitation, par ordre alphabétique et avec justification de résultats. Ces demandes de participations 

sur invitations « dynamiques de Ligue » et « cas particuliers » sont transmises à la commission 

sportive voile légère de la ligue pour le 10 juin (aucune demande ne pourra être prise en compte 

passée cette date). 

 

Les demandes d'invitations des coordonnateurs de série seront étudiées par la commission 

d'invitation de ligue le 12 juin, puis transmises ou non à la commission d'invitation fédérale le 12 juin 

qui les étudiera selon le règlement des Championnats de France de Voile Jeunes les 19/20 juin. 

 
Modalités d'étude et de transmission à la FF Voile des demandes d'invitations : 

1 - Progression de la dynamique sportive de la série concernée entre l'année n et n-1 

2 - Cas particuliers : il pourra s’agir de coureurs : 

a - qui n’auraient pu satisfaire aux épreuves de sélection pour raison médicale 

b - qui auraient été repérés dans le cadre du dispositif régional de détection 

c - qui ont dû, en cours d’année, faire une recomposition d’équipage 

d - qui ont changé de Ligue ou dû gérer toute situation particulière 

Fonctionnement de la Commission d’invitation de ligue : 

La Commission d’invitation de la ligue Bretagne est composée d’élus des 4 CDV, de la ligue et d'un 

conseiller technique régional sportif. Ils ont en charge l’étude des demandes d’invitations des 

coordonnateurs de séries et proposent à la FFV une liste de coureurs nominative pour invitations avec 

justification de résultats. 

Cette liste est corrélée avec la dynamique sportive de la ligue Bretagne en s’appuyant également sur 

les Classements Nationaux des Classes et des Pratiques et le Classement Bretagne Individuel Fédéral. 

C / Les championnats de France « Promotion » 
 

 Championnat de France Promotion Inter série Dériveurs du 8 au 12 mai 2013 à Aix les bains 

ouvert à tous sans sélection (voir site FFV). 

 Championnat de France Promotion Flotte Collective Double du 8 au 12 mai 2013 à Aix les 

bains ouvert à tous sans sélection (voir site FFV). 

 Championnat de France Promotion Inter séries Catamarans du 28 avril au 1er mai (Eurocat) 

 Championnat de France Promotion Voile Radio Commandée 
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 Championnat de France Promotion Handivalide Miniji du 26 au 30 Août 2013 à Maubuisson : 

Pour être sélectionné il est obligatoire de participer à deux régates du championnat Voile 

Bretagne Handivalide et/ou à une régate Interligue Voile Handivalide. 

 Les championnats de France Promotion pour les séries F18, 470, Fireball, Laser,Fun board, 

Finn, etc.... : Voir auprès des classes les programmations. 

 

  

 

 

L'Open de France, le Festiwind 

et la Coupe de France des clubs de course par 

équipes 

 
 

 Open de France du 5 au 10 août 2013 ouvert à tous sans sélection (voir site FFV). 

 Festiwind 2013 

 Coupe de France des clubs de course par équipes solitaires et doubles les 12/13 juillet 2013 

sur le site des championnats de France minime et ouvert uniquement aux minimes sans 

sélection (voir site FFV). 
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ANNEXE 

A / Niveaux techniques fédéraux 


